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1. La Huitième Session de la Conférence Islamique des Ministres du 
Tourisme (CIMT) a tenu ses assises à Banjul, en République de 
Gambie, du 04 au 06 Décembre 2013 (01-03 Safar 1435H). 
 

2. La Conférence a été précédée d’une cérémonie au Palais Présidentiel 
de Gambie le 4 décembre 2013 au cours de laquelle S.E. Sheikh 
Professeur Dr. Alhaji Yahya A.J.J. Jammeh, Président de la 
République de Gambie, a conféré les insignes d’Officier  Distingué de 
l’Ordre de la République de Gambie à S.E. le Prof. Ekmeleddin 
Ihsanoglu, Secrétaire Général de l’OCI, en reconnaissance des 
signalés services qu’il a rendus à l’Oummah islamique. 
 

3. La Conférence a groupé 28 Etats membres, qui y ont été représentés 
par les Ministres en charge du Tourisme et les Chefs de Délégation. 
La République Turque de Chypre du Nord, Etat observateur, a 
également participé à la Conférence. Y ont également participé les 
représentants du Secrétariat Général, des institutions de l'OCI et des 
organisations régionales et internationales. (Cf. Liste des participants 
à l'Annexe I). 
 

4. La Conférence a tout d’abord observé une minute de silence à la 
mémoire de feu le Président Nelson Madiba Mandela, icône africaine 
et leader international, décédé le 5 décembre 2013 en Afrique du Sud. 

 
 
 



 

 
CEREMONIE D'OUVERTURE 
 
5. Après la récitation de quelques versets du Saint Coran, M. Morteza 
Rahmani, Directeur-Adjoint de l'Organisation Iranienne du Patrimoine 
Culturel, de l'Artisanat et du Tourisme et Chef de la Délégation de la 
République Islamique d'Iran, a prononcé le discours d'ouverture de la 
conférence, en sa qualité de Président de la Septième Session de la 
Conférence Islamique des Ministres du Tourisme (CIMT). M. Rahmani a 
dressé un bilan sommaire des diverses activités de l'OCI dans le domaine du 
tourisme, en s'attardant plus particulièrement sur les progrès réalisés dans 
l'exécution des différents projets et programmes de l'Organisation au cours 
du mandat de son pays à la tête de la CIMT. 
 
ELECTION DU BUREAU 
 
6. La Conférence a élu les membres de son Bureau qui se compose comme 
suit: 
 
- Président:          République de Gambie  
- Vice-président: Malaisie 
- Vice-président: République Tunisienne 
- Vice-président: État de Palestine 
- Rapporteur :      République Islamique d'Iran 
 
7. Dans le discours de bienvenue qu'elle a prononcé en tant que présidente 
de la session, S.E. Mme Fatou Mass Jobe Njie, Ministre du Tourisme et de 
la Culture de la République de Gambie, a souligné l’excellente opportunité 
offerte par la conférence aux Ministres et aux autres acteurs pour confronter 
leurs expériences respectives dans le domaine du tourisme. Se référant au 
thème de la session (Promouvoir a création de richesse à travers le 
développement du tourisme), elle a fait ressortir le rôle vital que joue le 
tourisme en tant que contributeur majeur à la création d’emplois et de 
richesses, y compris par l’amélioration des conditions d’existence des 
populations autochtones dans les Etats membres de l’OCI. 
 
8. Dans son discours officiel d'ouverture de la session, Son Excellence le 
Professeur Ekmeleddin Ihsanoglu, Secrétaire Général de l'OCI, a exprimé sa 
gratitude à S.E. Alhaji Dr. Yahya Jammeh, Président de la République de 
Gambie, ainsi qu'au Gouvernement et au peuple Gambiens pour leur 



 

généreuse initiative d'accueillir la Conférence à un moment aussi crucial, où 
la question du développement du tourisme figure en tête de l'ordre du jour de 
l'Organisation de Coopération Islamique. 
 
9. Le Secrétaire Général a souligné que les activités de l'OCI dans le 
domaine du tourisme avaient connu une évolution des plus remarquables 
depuis l'adoption du Programme d'Action Décennal à la faveur des stratégies 
multiformes que le Secrétariat général a adoptées, avec au premier rang de 
ces stratégies, celle de la promotion du partenariat triangulaire. À cet égard, 
le Secrétaire Général a salué les efforts conjoints investis par l'OCI, 
l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) et les États membres 
concernés dans le développement de l'infrastructure touristique avec la mise 
en œuvre du projet de développement durable du tourisme à travers un 
réseau transfrontalier de parcs et d'aires protégées en Afrique de l'Ouest. (Cf. 
Discours à l'Annexe II) 
 
10. Dans son discours magistral d’Hôte d’Honneur, dont lecture a été donnée 
par S.E. Ajaratou Dr. Isatou Njie-Saidy, Vice-présidente et Ministre des 
affaires de la femme, S.E. Alhaji Dr. Yahya Jammeh, Président de la 
République de Gambie, a exhorté la Conférence à adopter des plans d’action 
pragmatiques et concrets pour aider les Etats membres à améliorer leurs 
situations socioéconomiques respectives. 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU PROGRAMME DE 
TRAVAIL 
 
11. La Conférence a adopté son programme de travail et son ordre du jour, 
tels que figurant à l'Annexe III et à l'Annexe IV, respectivement. 
 
12. Le Président de la Réunion des Hauts Fonctionnaires (RHF) préparatoire 
à la Huitième Session de la CIMT a présenté le rapport de la RHF, tenue à 
Banjul, les 04-05 Décembre 201. La Conférence a adopté le rapport de la 
RHF tel que figurant à l'Annexe V. 
 
13. Au cours du débat général, les Délégations ont délibéré sur un certain 
nombre de questions relatives à la promotion du tourisme 
intracommunautaire entre les États membres de l'OCI et ont insisté en 
particulier sur la nécessité de promouvoir le développement de 
l’infrastructure touristique ; l’harmonisation des politiques et des normes ; la 
promotion des produits touristiques compatibles avec la charia ; le 



 

renforcement de la compétitivité des PME dans les Etats membres de l’OCI ; 
et la facilitation des flux touristiques entre les ces Etats membres en tant 
qu’étapes cruciales vers la réalisation des objectifs fixés dans le Cadre de 
Développement du Tourisme de l’OCI. 
 
EXAMEN DU MÉCANISME ET DES CRITERES DE SELECTION 
DE LA VILLE DU TOURISME DE L'OCI 
 
14. La Conférence a adopté, après y avoir introduit quelques amendements, 
le mécanisme et les critères de sélection de la Ville du Tourisme de l’OCI 
(Cf. Annexe-VI). 
 
  
EXAMEN DU MÉCANISME ET DES CRITERES D'ATTRIBUTION 
DU LABEL D'EXCELLENCE DE L'OCI POUR L'ARTISANAT 
 
15. La Conférence a également passé en revue le projet de mécanisme et les 
critères d'attribution du Label d'Excellence de l'OCI pour l'artisanat et en 
approuvé le document conceptuel. Il a été convenu à cet égard que l’IRCICA 
veillera à la mise en place de ce mécanisme conformément à son mandat en 
tant qu’organe subsidiaire de l’OCI en charge de la promotion des arts, de 
l’histoire et de la culture islamiques (Cf. Mécanisme approuvé en Annexe – 
VII). 
 
EXAMEN DE LA PROPOSITION DE RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D'IRAN POUR LA CREATION D'UN "CENTRE DU PATRIMOINE 
DES PAYS ISLAMIQUES" 
 
16. La Conférence s'est penchée sur la proposition de la République 
Islamique d'Iran portant sur  la création d'un " Centre du Patrimoine des Pays 
Islamiques " dans le contexte de la similarité entre le mandat du centre 
proposé et les fonctions de certaines institutions préexistantes de l’OCI 
comme l’IRCICA et l’ISESCO. La Conférence a convenu de charger ces 
deux institutions d’étudier la proposition iranienne en vue de diligenter les 
actions nécessaires, dans le cadre de leurs mandats respectifs (Cf. 
proposition en Annexe- VIII). 
 
 
 
 



 

RECONSTITUTION DU COMITÉ DE COORDINATION POUR LA 
MISE EN ŒUVRE DU CADRE DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LES 
ETATS MEMBRES DE L'OCI 
 
17. La Conférence a désigné les membres suivants pour faire partie du 
Comité reconstitué de Coordination pour la mise en œuvre du Cadre: 
 

1- République de Gambie 
2- République d’Irak 
3- Malaisie 
4- République du Niger 
5- Etat de Palestine 
6- Royaume d’Arabie Saoudite 
7- République du Sénégal 
8- République de Turquie 
9- République d’Ouganda 

 
ADOPTION DE LA RESOLUTION ET DU RAPPORT DES HAUTS 
FONCTIONNAIRES 

 
18. La Conférence a adopté la Résolution sur le Développement du 
Tourisme entre les États membres de l'OCI ainsi que le rapport de la 
Réunion des Hauts Fonctionnaires Préparatoire à la 8éme session de la 
CIMT (Cf. Annexes - IX &&&& X). 
 
DATE ET LIEU DE LA 9éme CIMT 
 
19. La Conférence a accueilli favorablement l’offre du Gouvernement de la 
République du Niger d’abriter la 9éme session de la CIMT en 2015 et a 
exhorté les Etats Membres à participer activement à cette session. 
 
MOTION DE REMERCIEMENTS  
 
20. La Conférence a exprimé sa profonde gratitude à S.E. Sheikh Professeur 
Dr. Alhaji Yahya A.J.J. Jammeh, Président de la République de Gambie, 
pour avoir bien voulu accepter de placer la huitième session de la CIMT 
sous son haut patronage et pour toutes les facilités accordées à l'ensemble 
des délégations depuis leur arrivée dans la belle ville de Banjul. La 
Conférence a également exprimé sa gratitude au Gouvernement et au Peuple 



 

de la République de Gambie pour l'accueil chaleureux et la généreuse 
hospitalité réservés aux participants et pour les excellentes dispositions 
prises dans le but de garantir le succès de la session. 
21. La Conférence a également exprimé ses remerciements au Secrétariat 
Général de l'OCI, sous l'égide éclairée de son Secrétaire Général SE le Prof 
Ekmeleddine Ihsanoglu, pour ses efforts dévoués et infatigables et pour 
avoir pris toutes les dispositions nécessaires pour faire réussir la huitième 
session de la CIMT. 
22. Au terme de leurs travaux, les participants ont adressé leurs 
remerciements à S.E. Mme Fatou Mass Jobe Njie, Ministre du Tourisme et 
de la Culture de la République de Gambie et Présidente de la huitième 
session de la CIMT et l'ont vivement félicitée pour le brio avec lequel elle 
avait conduit les délibérations. 
 
 Banjul 6 décembre 2013 

*** 
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